
 

 
 
 
 
 
 
 
Principe 
Le mixte regroupe à lui seul les fonctions de deux véhicules :  
                    - l'aspirateur vidangeur 
                    - l'hydrocureur  

La citerne comporte une séparation qui délimite deux compartiments :  
                    - la réserve d'eau 
                    - la citerne à boues 

Cette séparation peut être :  
   - soit fixe : dans ce cas, un fond soudé à l'intérieur de la citerne délimite les deux 
compartiments dont la capacité sera invariable. 
   - soit mobile : dans ce cas, un fond déplaçable (cloison pneumatique) pouvant être 
verrouillé à différentes positions, délimite les deux compartiments dont la capacité sera 
variable. 

   Les pompes peuvent fonctionner indépendamment ou simultanément selon le travail à 
effectuer. 

Avantages 
- Outre les avantages propres à l'aspirateur vidangeur et à l'hydrocureur, le mixte permet les 
interventions sur les réseaux d'assainissement et pluviaux sachant qu'il peut tout à la fois 
assurer le débouchage, le décapage et le pompage des boues contenues dans ces réseaux. 
- La présence de la cloison pneumatique confère une grande souplesse d’utilisation et offre les 
avantages suivants : Variation de la capacité des compartiments eau et boue, diminution de la 
fréquence des approvisionnements en eau, diminution de la fréquence des passages en 
décharge, possibilité d ‘utiliser la cloison comme piston éjecteur lors du dépotage, possibilité 
d’utiliser le véhicule soit en mixte soit en aspirateur vidangeur grande capacité soit en 
hydrocureur grande capacité. 
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